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NOTES AUX ETATS FINANCIERS 

  

 

 

1-Les états financiers sont élaborés et présentés conformément aux normes comptables 

tunisiennes. 

 

2-Les cotisants et comptes rattachés sont constitués par les soldes débiteurs des employeurs 

et des travailleurs non-salariés arrêtés au 31 décembre ainsi que les cotisations estimées du 

4ème trimestre. 

 

3- Les assurés sociaux et les comptes rattachés sont constitués par les soldes créditeurs des 

comptes des assurés sociaux arrêtés au 31 décembre ainsi que les charges à payer et les 

provisions pour charges au titre des prestations gérées par la caisse. 

 

4-Les liquidités et équivalents de liquidités sont constitués par les avoirs en caisses, banques 

et établissements assimilés et les placements à court terme facilement convertibles en un 

montant connu de liquidités dont la valeur ne risque pas de changer. 

 

5-Les produits techniques regroupent principalement le montant « net constaté » des 

cotisations en principal sans T.O et le montant « net recouvré » des cotisations en taxation 

d’office et en pénalités au titre des quatre trimestres civils. 

 

6-Les charges techniques regroupent principalement les prestations familiales, les assurances 

sociales (indemnités de décès et capital décès), les prestations de vieillesse, d’invalidité et de 

survivants, les prestations du régime de protection sociale et les Actions sanitaires aux 

pensionnés ainsi que les actions sociales. 

 

7- Les charges administratives regroupent principalement les charges de personnel et les 

services extérieurs engagés par la CNSS dans le cadre de l’accomplissement de sa mission 

de gestion des régimes de sécurité sociale ainsi que les dotations aux amortissements et les 

provisions pour dépréciation des valeurs des actifs à usage administratif. 

 


